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Habituellement, ce genre d’article
commence par : « Les pompiers ont
un nouveau camion » ou « La Ville

acquiert une nouvelle pièce d’équipement
incendie ». Je n’aime pas ce genre de titre,
car même si les pompiers sont très fiers de
leur nouveau camion et même si la Ville
peut maintenant se vanter d’offrir une
meilleure protection incendie, c’est chacun
de vous en tant que résidents ou proprié-
taires d’immeuble à Sainte-Marie qui venez,
par l’acquisition de ce camion, d’aug-
menter vos chances de survie et espérer
une réduction des pertes en cas d’incendie.

Pour les amateurs de chiffres, il s’agit d’un
Spartan Advantage 2006, cabine de six pas-
sagers, moteur Cummins turbo diesel ISL
400HP, transmission automatique Allison

EVS 3000, freins à disque avec ABS à 
l’avant et à l’arrière, pompe Waterous CSU
2000 (capacité de 7 570 litres/min) avec
système de mousse Foam Pro 2002, généra-
trice Onan de 8 kW avec mât d’éclairage de
6 x 500 watts, réservoir d’eau de 3 400 litres
et deux réservoirs de mousse (classe A et B)
de 80 litres chacun.

Ce véhicule transporte 1 100 pieds de 
boyaux 4 pouces, 1 500 pieds de boyaux 
2,5 pouces et 1 600 pieds de boyaux 1,75 et
1,5 pouce. Deux lances de 750 litres/min, 
un canon de 4 730 litres/min et un canon
portatif de 1 890 litres/min sont montés en
permanence. Six appareils respiratoires
autonomes ainsi qu’une caméra thermique
figurent sur une longue liste d’équipements
qui complètent l’arsenal de ce camion.

En plus de pouvoir transporter six pom-
piers, ce qui est déjà un avantage en soit, la
possibilité pour les pompiers (à l’exception
bien sûr du chauffeur) de revêtir leur
appareil respiratoire en route contribue à
diminuer le temps requis avant de pouvoir
entrer dans un bâtiment rempli de fumée.
La capacité de pompage et la facilité
d’opération sont aussi des avantages qui
ont vite été remarqués par les opérateurs
de pompe. 

Acquis au coût de 365 000 $ de la firme
Levasseur de Saint-Francois-du-Lac, ce
camion est déjà en service depuis le 4 avril
dernier. Puisque l’intensité d’un feu double à
chaque minute, pouvoir intervenir rapide-
ment et avec force sont souvent le secret
d’une bonne intervention. Grâce à cette nou-
velle autopompe, notre force de frappe vient
donc d’être considérablement augmentée.

En terminant, je veux souligner que bien
que je sois très fier de ce nouvel engin, ce
sont vos pompiers et pompières qui font
véritablement la différence, maintenant
que nous nous sommes dotés de ce nouvel
outil, leurs qualités et leurs compétences
pourront être encore mieux utilisées.
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Vous venez de recevoir un nouveau camion incendie!
Claude Morin

Directeur du Service de la 
protection contre l’incendie

Pour conserver les arbres à l’intérieur
de notre centre-ville et en ajouter de
nouveaux dans les quartiers résiden-

tiels, le règlement de zonage de la Ville de
Sainte-Marie contient des dispositions
qui s’appliquent pour tout bâtiment 
principal situé dans la zone urbaine.
Un arbre par frontage de rue doit être
planté dans la cour avant d’une résidence
à moins qu’il en existe déjà un sur le ter-
rain et celui-ci doit être un arbre d’une
grosseur conséquente. Cette plantation
d’arbres doit être complétée dans les deux
ans suivant l’occupation d’un nouveau
bâtiment. 

Certains arbres sont interdits à moins de
huit mètres de la ligne de rue ou de toute
servitude publique du réseau d’égout et
d’aqueduc : les peupliers blanc, faux-
tremble, à grandes dents, deltoïde, bau-
mier et de Lombardie; le saule à haute
tige, l’érable argenté et l’orme américain.
Des normes de dégagement doivent être
respectées lors de la plantation des arbres
soit : quatre mètres d’un poteau portant
des fils électriques, deux mètres des
tuyaux de drainage d’un bâtiment, trois
mètres d’un câble électrique de haute ten-
sion, trois mètres d’une bouche d’in-
cendie et deux mètres de la chaîne de rue.

Il est interdit d’abattre un arbre dans le
secteur du centre-ville sans l’obtention 
au préalable d’un permis émis par l’ins-
pecteur municipal. De plus, tout arbre
situé dans l’emprise de la voie publique
ne peut être abattu sans l’autorisation du
conseil municipal.
Pour tout renseignement supplémentaire,
vous pouvez communiquer avec le Service
d’urbanisme de la Ville de Sainte-Marie
au numéro (418) 387-2301 qui se fera un
plaisir de vous informer sur le sujet.

Plantation et abattage d’arbres

Des règles à ne pas oublier

Les p’tits
cadeaux
de Fido
Il fait beau, il fait chaud, 
il fait bon marcher ou rouler à vélo. Les
utilisateurs seront encore plus nombreux à
se balader cet été sur la Véloroute surtout
avec le nouveau pavage. Malheureu-
sement, leur plaisir de marcher ou de
rouler au grand air est parfois incommodé
par les petits cadeaux laissés par Fido sur
la voie cyclable.

Nous vous rappelons qu’un règlement
interdit la présence d’animaux sur la Vélo-
route de la Chaudière et que de respecter
cette interdiction est un geste de civisme
fort apprécié des autres utilisateurs!

Le pavage, c’est
pour bientôt!
Un, deux, trois, GO! C’est du pavage qu’il
nous faut! À la mi-mai, il est prévu que les
travaux de pavage de la Véloroute dé-
butent. Ces travaux seront effectués sur
une distance de 31,5 km. Toute la piste
cyclable de Vallée-Jonction à Scott sera
pavée et, de Scott à Saint-Isidore, il y aura
un pavage des accotements de 1,2 mètre de
largeur, de chaque côté de la route Carrier
et du rang de la Rivière.

Johanne Côté, coordonnatrice

Tél. : 386-2599

Georges La Rocque
Chef de division

Service d’urbanisme



Plein de projets connaissent leur
aboutissement ces temps-ci. J’aimerais
vous en présenter quelques-uns parmi

les plus importants.

CLSC-CHSLD

La municipalité a conclu une entente avec
les intervenants de la santé pour procéder à
l’échange de terrains nécessaire à la cons-
truction du nouveau CLSC-CHSLD. Des
procédures sont actuellement en cours
pour acquérir le terrain appartenant à la
famille L’Heureux sur la route Saint-
Martin. Le début des travaux de construc-
tion est prévu pour juillet 2006. 

Usine d’eau potable

Le MAMR a informé la Ville de son accord
de principe pour le financement du projet
de construction d’une nouvelle usine d’eau
potable. Elle a également reçu l’acceptation
gouvernementale pour le site d’implanta-
tion (CPTAQ et BAPE). Cette nouvelle usine
produira 13,6 M de litres par jour (13 660
m3/jour) et répondra à nos besoins pour les
25 à 30 prochaines années. Elle devrait être
opérationnelle au printemps 2008.

Service d’incendie

Le parc de camions incendie de la Ville est
maintenant entièrement remplacé par des
camions modernes conformes aux normes
en vigueur, à l’exception du camion-échelle
qui nous préoccupe ces temps-ci. Peut-on le
réparer, doit-on le remplacer? Le conseil
analyse actuellement la situation. La mo-
dernisation du service, l’embauche d’un
plus grand nombre de pompiers volon-
taires, une meilleure formation de ces inter-
venants contribuent fortement à améliorer
la cote de risque utilisée par les assureurs.
Renseignez-vous auprès du vôtre; il est 
possible que votre prime baisse si vous
l’informez de cette situation. 

Poste de police

Au moment d’écrire le présent texte, la Ville
analyse la possibilité d’ériger son nouveau
poste de police sur le terrain lui appar-
tenant, entre le CHSLD actuel et le boule-
vard Vachon. Des vérifications sont en
cours pour valider la faisabilité physique et
financière de ce scénario qui semble le plus
prometteur. À ce jour, trente sites ont été
explorés pour localiser ce bâtiment.

Les odeurs dans le développement Caro

La MRC et la Ville ont convenu d’adopter
une réglementation interdisant l’épandage
près des résidences dans le secteur Caro.
Cette solution confirme la volonté du
monde rural et du monde urbain de coha-
biter de façon harmonieuse.

Site Internet

Notre site Internet sera bientôt doté d’un
nouvel onglet qui présentera les avantages
de vivre à Sainte-Marie. Il servira d’outil de
vente pour les employeurs, les propriétaires
de logements locatifs et les promoteurs
domiciliaires. 

Concours Les Arts et la Ville

La Ville a posé sa candidature au concours
« Les Arts et la Ville » créé pour permettre
aux villes de « témoigner de leur dynamisme
et de leur souci d’assurer aux citoyens un
environnement distinctif et de qualité ». La
photo ci-contre constitue le formulaire
d’inscription au concours. Elle illustre bien
le thème adopté par la Ville pour identifier
sa vision de développement : « SAINTE-
MARIE : UNE FIERTÉ À PARTAGER ». 

Jacques Alain
Directeur général

Programme de soutien à la rénovation patrimoniale

Une première année 
très concluante!

Dans le cadre de notre politique 
culturelle et du plan d’action 
l’animant, la Ville de Sainte-Marie par

l’intermédiaire de son Service des loisirs, de
la culture et de la vie communautaire, de
concert avec la Société d’habitation du
Québec et le ministère de la Culture et des
Communications a lancé, en janvier 2006,
deux programmes d’aide à la rénovation 
patrimoniale.  

Ces programmes étaient destinés aux bâti-
ments principaux faisant partie de l’inven-
taire patrimonial réalisé en 2004, et ce, dans le
cadre de l’entente de développement culturel
conclue entre la Ville et le MCCQ.

Effectivement, trente-huit projets de restau-
ration totalisant des investissements de
363 112 $ ont été déposés à la table du

Comité du patrimoine bâti.  Ce dernier est
composé de M. Daniel Carrier, historien de
l’art, M. Michel Binet, designer, M. Éric
Chabot, architecte, M. Jean-Guy Duquet,
consultant, Mme Line Gagnon, agente de
développement culturel et de M. Louis
Normand, directeur du Service des loisirs,
de la culture et de la vie communautaire.

Les trente-huit projets furent évalués et
analysés en fonction des critères suivants :

• Analyse de l’ensemble architectural du
bâtiment;

• Intérêt du propriétaire et cohérence de sa
démarche;

• Valeur ajoutée patrimoniale et conserva-
tion du bâtiment;

• Importance accordée aux travaux de
restauration, de sauvegarde et d’entretien
régulier.

Bref, à la lumière de l’ensemble de ces
grandes étapes, le conseil municipal, en
séance régulière du 8 mai dernier, a adopté
les résolutions requises pour accompagner
et soutenir vingt projets recommandés par le
Comité du patrimoine bâti.

La concrétisation de l’ensemble des
projets permet pour notre première année
d’intervention, de constater que notre 
collectivité vient de parcourir un pas 
dans la bonne direction, soit celui de la
sauvegarde et de la protection de son 
patrimoine bâti.

Louis Normand
Directeur

Loisirs, culture et vie
communautaire

Avis à la population 

Fermeture de l’hôtel de ville
L’hôtel de ville sera fermé (sauf le service des finances pour la perception des taxes et les
services d’urgences) le vendredi 26 mai en après-midi à compter de midi. Cette période
sera utilisée à la présentation du Plan stratégique de la municipalité aux employés de 
la Ville. Cet exercice très important vise à mieux relier la vision de développement du 
conseil avec le travail des cadres et des employés.

Le samedi 6 mai dernier, le maire
Harold Guay recevait une quaran-
taine de citoyens qui, malgré une

belle journée ensoleillée, avaient accepté
son invitation à venir discuter avec lui des
projets et orientations de la Ville. 

L’échange a été des plus intéressants aux
dires mêmes des participants qui ont
demandé que la formule se répète à
l’avenir.

Disposant de plus de temps que lors des
réunions publiques habituelles du conseil,
le maire a présenté en détail plusieurs pro-
jets qui touchent l’ensemble des citoyens :
l’usine d’eau potable, le niveau 1 de
desserte policière exigé par la Loi, le poste
de police, les stratégies économiques du
conseil pour réduire la dette et financer
comptant certaines immobilisations, la 
« gestion » des odeurs, l’aréna, la gestion du
bruit (Jacob), la vitesse dans les quartiers

résidentiels, la rénovation du centre-ville,
sans oublier la réponse à plusieurs ques-
tions émanant des participants.

Le brunch du maire

Ça bouge à la Ville de Sainte-Marie




